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Article 34 – Reclassement du personnel victime d'accident du 
travail : ou atteint de maladie professionnelle 
 
Le salarié victime d'un accident du travail ou atteint d'une maladie professionnelle est reclassé 
conformément aux dispositions légales. 
Les dispositions qui suivent s'appliquent également au salarié bénéficiaire d'une rente. 
S'il est déclaré apte par le médecin du travail, le salarié retrouve son emploi ou un emploi similaire 
assorti d'une rémunération équivalente à celle qu'il percevait précédemment. 
S'il est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l'emploi qu'il occupait précédemment, le 
salarié a priorité dans la mesure des emplois disponibles pour être affecté dans un emploi sédentaire 
ou de moindre fatigue, approprié à ses capacités. Il ne peut résulter de ce reclassement aucune 
réduction de salaire correspondant au nouvel emploi occupé. 
Par ailleurs, le salarié perçoit dès sa reprise d'activité, le salaire afférent à son dernier emploi pendant 
les périodes suivantes : 
 
 
- 1 mois jusqu'à 1 an d'ancienneté ; 
- 2 mois jusqu'à 2 ans d'ancienneté ; 
- 3 mois au-delà de 2 ans d'ancienneté 


